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Tout comme le mariage, le couple créancier/débiteur est aussi vieux que le monde. 
Si l’équilibre du 1er repose sur la fidélité, le secours et l’assistance
; l’harmonie  du 2nd repose  sur la solvabilité du débiteur, c'est-à-dire à la fois la capacité et la volonté de paiement de ce dernier.

Or, tout comme dans le mariage, la route qui mène à la satisfaction du créancier peut être semée d’embûches. 

C’est ainsi que le couple peut être amené à prendre temporairement ou de manière définitive des distances.

Si pour le mariage, le législateur a prévu des causes de ruptures, il a également instauré entre créancier et débiteur un mécanisme automatique d’extinction des obligations afin d’éviter toute rancœur de l’un à l’égard de l’autre. 

Ainsi, l’article 1234 du Code Civil, prévoit expressément que la prescription est un mode d’extinction des obligations qui libère le débiteur du fait de l’inaction de ses droits par le créancier. 

Si la prescription de droit commun est trentenaire
, il existe de nombreux délais plus brefs : prescription décennale
, quinquennale
, quadriennale
, triennale
 , biennale
, annuelle
, semestrielle
, trimestrielle
, ou bimestrielle
. 

Apparaît de ce fait, la faiblesse de l’article 1234 du code civil qui n’a pas prévu toutes les situations envisageables d’extinction des obligations contractuelles entre le débiteur et le créancier. 

En effet, le contrat tenant lieu de loi aux parties
, elles peuvent décider d’un commun accord d’y mettre fin ou de suspendre son exécution. Ainsi le créancier peut consentir à son débiteur des remises, c'est-à-dire décharger un débiteur de son obligation
. 

La remise de dettes illustre la force du lien contractuel qui unit les parties. 

Il s’agit en effet de l’acte par lequel le créancier libère volontairement le débiteur de tout ou partie de sa dette sans avoir obtenu ce qui lui était dû
. 

La remise de dette est une décharge conventionnelle 
 qui peut être totale ou partielle, conditionnelle ou pure et simple, et qui suppose l’accord du débiteur. Elle ne peut résulter de la volonté unilatérale du créancier. 

Bien que qualifiée de libérale, elle peut parfois résulter d’un calcul du créancier qui entend faire la part du feu
 face à un débiteur surendetté ou à une entreprise en difficultés.

Dans le même sens, le créancier peut également consentir des délais de paiement, c'est-à-dire le laps de temps fixé par la convention à l’écoulement duquel s’attache un effet de droit
.
A l’expiration de ce délai, le débiteur devra payer le créancier.
De par ces remises et délais, le créancier retarde ou anéantit l’exécution de son obligation. En ira-t-il de même pour l’obligation des coobligés ?
Il n’y a pas d’atteinte à la force obligatoire des contrats dans la mesure où ces actions résultent de la volonté du  créancier. Il reste ainsi « maître » des relations.

Historiquement, la 1ère atteinte à la force obligatoire des contrats résulte des moratoires, à savoir les mesures suspensives prises par le législateur soit en faveur d’une certaine catégorie de débiteurs (rapatriés, réfugiées) soit pour certaines catégories de dettes (loyers, dettes d’emprunts)
.

De telles mesures ont de tout temps existé afin de prendre en compte les circonstances économiques exceptionnelles rendant difficile l’exécution des obligations. 

Cependant, les moratoires s’appliquaient à l’ensemble de la population et non à une seule personne et ils tenaient compte de la situation économique de la France entière.

Or, les difficultés économiques s’amplifiant sans cesse, la relation de dette s’est généralisée de plus en plus. 

Elle est ainsi devenue un moyen de financement de l’activité économique. 

Face à cette expansion croissante du crédit, le législateur est venu s’immiscer dans les relations contractuelles afin de protéger le débiteur malheureux.

Le délai de grâce est, à ce titre révélateur, de l’intervention législative. 

En effet, au terme de l’article 1244-1 du Code civil,  compte tenu de la situation du débiteur et  en considération des besoins du créancier, le juge peut, dans la limite de deux années, reporter ou échelonner le paiement des sommes dues.

Ce délai est donc imposé aux créanciers, portant de ce fait atteinte à la force obligatoire du contrat. Néanmoins, de par le seul terme « grâce », il montre le caractère exceptionnel d’une telle mesure. 

Il n’en va pas de même des remises imposées au créancier quand le débiteur rencontre des difficultés
.

La Loi Neiertz sur le surendettement des particuliers et la loi du 25 janvier 1985 sur le traitement des entreprises en difficultés procèdent d’une véritable volonté du législateur d’aider le débiteur malchanceux. 

La morale des affaires est ainsi anéantie par des considérations socio-économiques.

Face à cette multiplicité des remises et délais imposés aux créanciers, Ripert a stigmatisé la situation en déclarant que le débiteur a acquis depuis longtemps, le droit de ne pas payer ses dettes
. 

Confronté à une déchéance de plus en plus fréquente, le créancier a alors ramené dans ce couple, qui ressemblait d’avantage à un ménage à trois, une 4ème personne : le coobligé c'est-à-dire le débiteur qui par l’effet d’un contrat ou de la loi, est tenu conjointement ou solidairement avec d’autres au paiement d’une dette
.  

En effet, si l’amour rend aveugle, les affaires restent les affaires.

En prenant des sûretés, le créancier entend se garantir contre le risque de non paiement du débiteur.

Or l’on peut s’interroger sur le fait de savoir si, à l’image des médiateurs dans le divorce, les coobligés sont les sauveurs du couple ou, si au contraire, ils ne constituent qu’une protection symbolique ?

Est-ce que leur rôle est différent selon que les délais et remises sont consentis ou imposés ou créanciers ?

Si les procédures amiables sont marquées par le caractère volontaire des mesures (I), il en va autrement des procédures judiciaires (II).

I) Les remises et délais accordés par le créancier dans le cadre des procédures amiables

Le fait pour un créancier d’accorder des remises de dettes et délais à son débiteur peut avoir des effets secondaires lorsque celui-ci a des coobligés. 
Les remises et les délais peuvent également profiter, dans certains cas, aux cautions et aux codébiteurs du bénéficiaire de ces mesures. 
Les procédures de redressement des entreprises en difficultés et de surendettement des personnes physiques débutent par une phase amiable pendant laquelle le créancier peut consentir des remises de dettes et des prorogations de terme.
 Etant consenties volontairement par le créancier, ces mesures devraient logiquement produire les mêmes effets sur les coobligés lorsqu’elles sont accordées en dehors de toute procédure (A) et lorsqu’elles le sont dans la phase amiable, cette solution est cependant remise en cause (B).


A) Les effets en droit commun

L’incidence sur les coobligés des délais accordés au débiteur n’est pas traitée par le code civil.

En revanche, certaines de ses dispositions envisagent les effets de la remise de dette sur les codébiteurs et les cautions du débiteur libéré.

1) L’incidence sur les codébiteurs.

La remise de dettes accordée au débiteur n’a pas la même incidence sur ses codébiteurs selon qu’ils sont solidaires
, simplement conjoints
, ou que leur dette est indivisible. 
L’incidence de la remise varie  également selon qu’elle résulte de la remise du titre ou d’une décharge conventionnelle. 
Lorsque la remise de dette faite à l’un des codébiteurs libère également les autres, elle est dite ¨réelle¨. A l’inverse, si elle ne décharge que celui auquel elle est accordée, la remise est dite¨personnelle¨.

· Aux termes des articles 1284 et 1285 du code civil, lorsque les codébiteurs sont solidaires, la remise accordée à l’un d’eux libère également les autres, qu’elle résulte de la remise du titre ou d’une décharge conventionnelle.

L’article 1284 dispose en effet que la remise du titre original sous signature privée, ou de la grosse du titre, à l’un des débiteurs solidaires, a le même effet au profit de ses codébiteurs.

 En effet, lorsque le créancier remet le titre au débiteur, celui-ci est présumé libéré de la dette. 
La libération des codébiteurs solidaires repose sur le même fondement que la libération de celui qui a reçu le titre : lorsque le créancier remet le titre à l’un des codébiteurs, il se démunit de tout moyen de prouver son droit de créance, et donc de l’exercer, même à l’égard des coobligés de celui auquel la remise a été faite.

L’article 1285 du code civil prévoit la même solution : la remise ou décharge conventionnelle au profit de l’un des codébiteurs solidaires, libère tous les autres, à moins que le créancier n’ait expressément  réservé ses droits contre ces derniers.

La remise conventionnelle est donc en principe réelle. Mais conformément au principe de l’autonomie de la volonté, le créancier peut décider qu’elle ne sera consentie qu’à l’un des codébiteurs et non aux autres, et donc, par exception, la remise peut n’être que personnelle lorsque le créancier aura réservé ses droits contre les autres codébiteurs. 

L’alinéa  2 de l’article 1285 énonce que  dans ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que déduction faite de la part de celui auquel il a fait la remise. Il n’est en effet guère concevable, qu’en faisant une remise à un codébiteur, le créancier aggrave la contribution des autres.

· Lorsque les codébiteurs sont simplement conjoints, la solution est différente.

Si la remise de dette résulte de la remise du titre à l’un des codébiteurs, la solution prévue par le code civil pour les codébiteurs solidaires doit être étendue à la situation des débiteurs conjoints, bien que le législateur n’ait prévu que le cas de la solidarité passive. 
En effet, si le créancier s’est dessaisi de son instrument de preuve, c’est qu’il a renoncé aux poursuites contre tous. La remise du titre à l’un des débiteurs conjoints libère donc également les autres.
En revanche, si la remise résulte d’une décharge conventionnelle, elle ne profite qu’au débiteur auquel elle est faite, et non aux autres, en raison du caractère divisible de la dette et de la nécessaire division des poursuites. C’est au créancier de le préciser dans le cas contraire
.

· S’agissant des codébiteurs d’une dette indivisible, leur sort n’a pas été non plus envisagé par le législateur, mais il est également admis que la remise du titre original à l’un des débiteurs de la dette indivisible libère également les autres, toujours pour les mêmes motifs. 
En revanche, lorsque la remise est conventionnelle, certains auteurs proposent de faire une distinction entre indivisibilité matérielle ou objective et indivisibilité voulue ou subjective.
S’il s’agit d’une indivisibilité objective, c'est-à-dire tenant à la nature de l’obligation, la remise opérée en faveur de l’un des débiteurs libère forcément les autres. 
Par contre, en cas d’indivisibilité subjective, la solution est discutable compte tenu de la nature artificielle du mécanisme. Il s’agit en effet d’une stipulation d’indivisibilité qui œuvre de la pure volonté des parties. 
Une partie de la doctrine estime que la remise est personnelle dans ce cas
. Mais cette opinion est difficile à justifier et implique qu’on ne reconnaisse pas au concept sa pleine signification. Une autre partie de la doctrine considère que la remise est réelle, ce qui paraît être une solution plus raisonnable et conforme à l’intention des parties. C’est la solution retenue par la jurisprudence
.
2)  L’incidence sur les cautions

Les dispositions du code civil envisagent les effets de la remise de dettes sur les cautions. En ce qui concerne les délais qui peuvent être accordés par le créancier, les solutions résultent du régime applicable au cautionnement.

· L’article 1287 alinéa 1 énonce que  la remise ou décharge conventionnelle accordée au débiteur principal libère les cautions.
Cette solution résulte du caractère accessoire du cautionnement et du principe selon lequel l’engagement de la caution ne peut excéder celui du débiteur principal
. 
A l’évidence, si la remise n’est que partielle, elle profitera à la caution dans les mêmes proportions. 
Compte tenu de ces fondements, cette solution doit être aussi bien appliquée à la caution solidaire qu’à la caution simple, à la caution réelle qu’à la caution personnelle, à l’aval qu’à la caution
. Il n’est guère permis au créancier de réserver ses droits contre la caution, comme il lui est permis de le faire en cas de remise à un codébiteur solidaire, car les exceptions inhérentes à la dette sont opposables par la caution au créancier, et une telle réserve des droits violerait le caractère accessoire du cautionnement.

· Si l’accessoire suit le principal, l’inverse n’est pas vrai. 
L’alinéa 2 de l’article 1287 dispose en effet que la remise  faite à la caution ne libère pas le débiteur principal.

Néanmoins, la remise de l’accessoire aura une incidence sur le principal lorsqu’elle s’opère à titre onéreux. 
Dans cette hypothèse, l’article 1288 prévoit que  ce que le créancier a reçu de la caution pour la décharge de son cautionnement, doit être imputé sur la dette et tourner à la décharge du débiteur principal et des autres cautions . Cette hypothèse n’est autre que celle d’un paiement partiel en contrepartie duquel la caution serait entièrement déchargée. 
Les effets sont, par conséquent, ceux d’un paiement partiel : le débiteur principal est lui-même partiellement déchargé à l’égard du créancier. La règle posée par l’article 1288 est destinée à éviter que le créancier ne puisse battre monnaie des garanties stipulées et obtenir, en définitive, en cumulant le prix de plusieurs remises, plus que son dû
.
· Enfin, l’alinéa 3 de l’article 1287 dispose que la remise  accordée à l’une des cautions ne libère pas les autres. 
Autrement dit, la remise reste personnelle à la caution qui l’a obtenue. L’abandon d’une sûreté ne signifie pas, en effet, la renonciation à toute sûreté
.

Cette disposition doit être appliquée à la caution simple, mais aussi à la caution solidaire.

Afin d’assurer la neutralité de la remise sur les autres cautions, la jurisprudence a décidé que les cofidéjusseurs restant tenus  ne pouvaient être poursuivis que déduction faite de la part de la caution bénéficiaire de la remise-
, c'est-à-dire de la même façon que le codébiteur solidaire dans l’hypothèse où le créancier a réservé ses droits.

De plus, lorsque la remise a été consentie à la caution avec une contrepartie, il faudra mettre en œuvre l’article 1288 : ce que le créancier aura reçu de la caution devra être imputé sur la dette.

La Cour de Cassation a précisé que les cautions ne restent tenues que déduction faite de la part du cofidéjusseur bénéficiaire de la remise, soit du montant de la somme versée par ce dernier lorsque cette somme excède sa part
 .
· Le créancier peut également accorder des délais au débiteur principal.

En raison du caractère accessoire du cautionnement, la prorogation du terme accordée par le créancier profite également à la caution. 
Cette solution se justifie également par l’idée que la caution ne peut pas être tenue plus sévèrement que le débiteur principal
. 
Même si un courant doctrinal et jurisprudentiel a soutenu le contraire
, la prorogation du terme doit pouvoir être opposée au créancier même par la caution solidaire. En effet, la solidarité n’enlève en rien le caractère accessoire du cautionnement.

Que la caution puisse se prévaloir de la prorogation du terme si bon lui semble ne signifie pas qu’elle doive la subir. 
L’article 2039 énonce que la prorogation du terme ne décharge point la caution, qui peut, en ce cas, poursuivre le débiteur pour le forcer au paiement. Autrement dit, la caution peut exercer, en cas de prorogation du terme, un recours immédiat contre le débiteur. Elle peut aussi payer le créancier à l’échéance prévue et se retourner ensuite contre le débiteur
. 
La raison en est que le délai accordé au débiteur déjoue les prévisions initiales de la caution en prolongeant la durée de son engagement.
 De plus, la caution peut redouter que la situation du débiteur n’aille en s’aggravant ou que les intérêts ne s’accumulent. 
La règle selon laquelle la prorogation du terme ne décharge pas la caution n’est pas d’ordre public et les parties peuvent y déroger. Il arrive que l’acte de cautionnement stipule qu’aucune prorogation du terme ne pourra être consentie au débiteur sans le consentement de la caution, sous peine de déchéance du cautionnement.
Lorsque le cautionnement contient une telle clause, faut-il appliquer la sanction prévue au cas où le créancier s’abstient de poursuivre le débiteur principal à l’échéance ? L’abstention des poursuites est-elle assimilable  à une prorogation tacite du terme ? Il appartient aux juges du fond d’apprécier  souverainement si le créancier qui s’est abstenu de poursuivre le débiteur a eu ou non l’intention de lui accorder une prorogation du terme
.

B) Les effets dans les procédures amiables

La procédure de traitement  des situations de surendettement des particuliers ainsi que celle de traitement des entreprises en difficultés débutent par une phase amiable. Compte tenu de la nature conventionnelle  des mesures accordées dans ces procédures amiables, les solutions de droit commun exposées ci-dessus devraient normalement trouver à s’appliquer. 
Mais si ces mesures ont une nature conventionnelle, elles s’inscrivent néanmoins dans le cadre d’une procédure organisée, ce qui est susceptible de bouleverser les solutions. 

1) Le règlement amiable des entreprises en difficultés

Le règlement amiable concerne les entreprises qui connaissent des difficultés passagères sans être en état de cessation des paiements. 
Lors de cette procédure, des remises de dettes et des délais de paiement  peuvent être accordés par les créanciers afin d’éviter que des difficultés plus graves ne surviennent. 
En accordant ces mesures, le créancier fait la part du feu : il accepte de soulager en partie le débiteur en préférant un paiement partiel ou tardif plutôt que de perdre la totalité de sa créance si le débiteur se retrouve en état de cessation des paiements.
Aux termes de l’article 36 de la loi du 1er mars 1984
, modifié par l’article 4 de la loi du 10 juin 1994, le conciliateur, nommé par le président du tribunal de commerce, recherche, par la conclusion d’un accord avec les créanciers, les mesures de nature à favoriser le fonctionnement de l’entreprise.

Ces mesures de redressement ont un caractère conventionnel puisqu’elles sont acceptées par les créanciers. Mais ici, le cheminement qui permet d’aboutir à l’octroi de remises et de délais diffère quelque peu de celui suivi en droit civil. 
La demande de remise ou de délai est faite par le débiteur, via le conciliateur, à ses créanciers, qui peuvent accéder ou non à cette demande.
 Dans la procédure de règlement amiable, c’est donc au créancier d’accepter les mesures et non au débiteur.
La nature conventionnelle des remises et des délais est indiscutable puisque ni le conciliateur, ni le président du tribunal de commerce ne peuvent les imposer aux créanciers. Rien n’oblige les créanciers à participer à cette procédure et a fortiori à accepter des sacrifices, même s’il est bien évident que la menace de la possible ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ne peut manquer de faire pression sur leur volonté.

Si les mesures accordées ont une nature conventionnelle, elles doivent emporter les solutions de droit commun à l’égard des coobligés du débiteur en difficultés. 
Elles doivent donc bénéficier aux cautions et aux codébiteurs solidaires du débiteur principal.
Cette application du droit commun a toujours été admise par la doctrine et la jurisprudence, déjà sous l’empire de la loi de 1967 pour les mesures accordées dans le cadre du ¨concordat amiable¨, comme à présent pour celles consenties dans le cadre du règlement amiable de la loi de 1984. 
Un tel règlement amiable, quoique régi par un texte de loi, reste en effet fondamentalement conventionnel et non judiciaire. Faute de disposition expresse de la loi, l’application du droit commun parait inévitable. 
Ainsi, les remises et les délais accordés par le créancier au débiteur principal, profitent aux cautions  conformément au caractère accessoire du cautionnement et à la règle posée par l’article 1287 du code civil. 
Les remises libèrent pareillement les codébiteurs solidaires du débiteur principal conformément à l’article 1285.

Mais cette solution traditionnellement admise tant en jurisprudence qu’en doctrine, semble remise en cause par un arrêt de la 1ère chambre civile de la Cour de Cassation du 13 novembre 1996 rendu en matière de surendettement des particuliers.
 En effet, la solution rendue, qui sera exposée plus loin, est susceptible d’être étendue aux remises et délais consentis dans le cadre du règlement amiable des entreprises en difficultés, si la Cour de Cassation vient à confirmer ce pronostic.

2) Le plan conventionnel de redressement d’un débiteur surendetté

Aux termes de l’article L 331-2 du code de la consommation, un particulier est surendetté lorsque, de bonne foi, il se trouve dans l’impossibilité manifeste de faire face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir. 
Il est prévu des procédures de conciliation et de redressement judiciaire civil qui ressemblent à celles dont bénéficient les entreprises en difficultés.
 Au cours de ces procédures, les créanciers du débiteur surendetté , à l’instar de ceux de l’entreprise en difficultés,sont priés de revoir leurs légitimes prétentions à la baisse en accordant au débiteur notamment, des remises de dettes.

La nature et l’incidence des remises consenties varient selon la phase de la procédure. En effet, le traitement des situations de surendettement débute par l’élaboration d’un plan conventionnel de redressement.

Aux termes de l’article L 331-6 du code de la consommation, la commission de surendettement a pour rôle de concilier les parties en vue d’aboutir à l’élaboration d’un plan conventionnel de règlement, approuvé par le débiteur et ses principaux créanciers. 
Le texte énumère limitativement les mesures qui peuvent être contenues dans ce plan. Il s’agit du report ou du rééchelonnement des paiements, des remises de dettes, de la réduction ou suppression du taux d’intérêt, de la consolidation, création ou substitution de garantie.

Au stade de la conciliation, les particuliers surendettés peuvent donc bénéficier de délais et de remises de dettes dont il faut déterminer encore ici la nature juridique.

Comme son nom l’indique, le plan conventionnel de redressement  a un caractère conventionnel car il est approuvé par le débiteur surendetté et ses principaux créanciers. Les mesures de remises de dettes et de prorogation de terme contenues dans ce plan ont par conséquent une nature conventionnelle. Lorsqu’un plan conventionnel de redressement est élaboré, aucune procédure d’homologation par le juge de l’exécution  n’est prévue par la loi, ce qui renforce le caractère conventionnel des mesures qui y figurent. Puisqu’il s’agit d’un acte conventionnel, « le plan tire sa force obligatoire de la convention entre le débiteur et ses créanciers »
 .

Se pose alors la question des effets des remises et des délais à l’égard des coobligés du débiteur principal. Bénéficient-ils des mesures accordées au débiteur libéré ? 
La phase de conciliation de la procédure de surendettement correspond au règlement amiable de la loi  du 1er mars 1984. La concordance avec le droit des entreprises en difficultés imposerait que les cautions et codébiteurs solidaires bénéficient des remises librement consenties par les principaux créanciers dans le cadre de la conciliation.
Avant la réforme du 8 février 1995, il était admis que les mesures accordées dans le plan de règlement amiable conformément à l’article 4 de la loi de 1989, libéraient les cautions en raison de la nature contractuelle du règlement amiable.
 On aurait pu penser que le législateur, dans la réforme de 1995, préciserait le sort des coobligés, en entérinant, par exemple, ce régime. Il n’en a rien été car, même après cette réforme, la loi ne contient aucune disposition quant à leur sort.
 En bonne logique juridique, puisque le législateur n’a pas édicter une règle spéciale, on devrait appliquer le droit commun, c'est-à-dire la libération des cautions.
D’autant que le maintient de l’engagement de la caution alourdirait le passif du débiteur contre lequel la caution se retournera après avoir désintéresser le créancier. Cela obligerait en pratique le débiteur à demander à la commission une modification du plan initial. Ce maintient est contraire au but poursuivi par le législateur qui est de résorber le surendettement des particuliers.

La Cour de Cassation n’a pas tenu compte de ces considérations et a décidé par un arrêt du 13 novembre 1996 que « malgré leur caractère volontaire, les mesures consenties par les créanciers, dans le plan conventionnel de règlement, prévu par l’article 331-6 du Code de la consommation, ne constituent pas, eu égard à la finalité d’un plan, une remise de dette au sens de l’article 1287 du code civil.

Autrement dit, les remises de dettes consenties au débiteur surendetté dans le plan conventionnel, ne libèrent pas la caution. 
Cette solution n’est satisfaisante ni au regard de la nature conventionnelle de la remise, ni au regard du caractère accessoire du cautionnement. De plus, il n’y a  aucune raison de traiter la caution différemment selon qu’elle garantie une entreprise ou un particulier.

C’est pourquoi la solution retenue par la Cour de Cassation pourrait être étendue, en raison de la motivation de l’arrêt, à la procédure de règlement amiable de la loi de 1984. 
En effet, il n’existe aucune différence de finalité entre le plan conventionnel de redressement d’un particulier surendetté et le règlement amiable. 
D’autre part, ce qui vaut pour les remises de dettes ne saurait manquer de valoir pour les délais de paiements accordés par les créanciers dans les mêmes circonstances.
Dans la perspective ouverte par la 1ère chambre civile, il conviendrait donc de décider que les cautions ne peuvent pas se prévaloir des remises et des délais accordés par les créanciers à l’occasion  du règlement amiable et du plan conventionnel de redressement.

La solution est susceptible d’entraîner une conséquence perverse.
 En effet, la caution qui aura payé le créancier pourra se retourner contre le débiteur. Celui-ci pouvant opposer à la caution la remise consentie, lui paiera la partie de la créance qui n’aura pas fait l’objet d’une remise. L’équilibre trouvé dans le plan risque donc d’être remis en cause.

Les solutions diffèrent évidemment lorsque les remises et les délais sont imposés et non plus consentis par le créancier dans le cadre des procédures judiciaires. 

II. Les remises et délais imposés au créancier dans le cadre des procédures judiciaires
En cas de défaillance du débiteur, le créancier est amené à accorder des remises de dette ou délais, qu’on ne peut pas qualifier de volontaires en raison de la pression et les circonstances dans les quelles de telles mesures sont octroyées. L’incidence de telles mesures dans le patrimoine du coobligé est fortement influencée par la spécificité des procédures collectives et certaines des procédures civiles.

A) Les effets dans les procédures collectives
Afin de mieux comprendre l’incidence d’une telle procédure sur les coobligés, il faut différencier des mesures prises lors de l’ouverture du jugement de celles contenues dans le plan de redressement.

1) L’incidence de l’ouverture de jugement     

Au regard de la théorie générale du droit des obligations, le droit de créance se présente comme le pouvoir d’exiger du débiteur le paiement de sa dette. Or, dans le cadre de la procédure collective commerciale, le droit de créance n’est pas acquis, mais doit recevoir l’investiture judiciaire. Lorsque le règlement amiable n’a pas permis d’obtenir les résultats escomptés, le juge peut ordonner le redressement  judiciaire de la société.

Outre qu’elle gèle la situation des créanciers au jour du jugement d’ouverture
, la loi du 25 janvier 1985 a soumis la « collectivité » des créanciers à l’obligation de déclarer leurs créances, selon une procédure rigoureuse
 présentant un risque constant les exposant à la perte de leurs créances.
 Si la déclaration n’est pas faite en temps voulu, le créancier,même si il est titulaire de sûreté réelle est forclos et ne peut plus exercer son droit dans la procédure, à moins de solliciter du juge commissaire un relevé de sa forclusion, qui est lui-même enserré dans d’étroites limites
.
La sanction en cas de défaut de déclaration de la créance est l’extinction pure et simple de la créance. Cet effet est d’autant plus absolu que la forclusion du créancier profite à la caution, puisque l’extinction de la créance non déclarée est une exception inhérente à la dette au sens de l’article 2036 du Code civil
.
La libération de la caution pour non déclaration de la créance dans la procédure collective est une bien mauvaise solution
.
 En effet comme le souligne le doyen Simler, la caution ne devrait rationnellement être déchargée  que dans la mesure du préjudice que lui cause le défaut de déclaration, c'est-à-dire du dividende que la subrogation dans les droits du créancier lui aurait permis de recueillir, à l’instar de la solution retenue dans le cadre de la mise en œuvre du bénéfice de subrogation de l’art.2037 
.Cependant la jurisprudence continue à ne pas tenir compte de ces remarques doctrinales.

Lorsque le créancier a  régulièrement déclaré sa créance, la question s’est posée  de savoir si la poursuite de la caution devait être suspendue pendant la procédure de vérification jusqu’à l’admission de la créance.

 Dans un arrêt du 17 septembre 2002
 les juges ont décidé que  si la décision du juge de la procédure collective rendue dans les rapports entre le créancier et le débiteur principal s’impose à la caution,il n’en demeure pas moins que le créancier peut poursuivre et obtenir la condamnation de la caution devant le juge du cautionnement avant toute déclaration de créance ou,si la déclaration a été faite ,avant toute admission,en établissant l’existence et le montant de sa créance selon les règles du droit commun.
En effet, il serait injuste d’imposer au créancier une si longue attente.
Le jugement d’ouverture du redressement judiciaire suspend non seulement les poursuites du créancier contre le débiteur, mais arrête également  le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que tous intérêts de  retard et majorations, à moins qu’il ne s’agisse des intérêts résultant de contrats de prêt conclus pour une durée égale ou supérieur à un an ou de contrats assortis d’un paiement différé d’un an ou plus
.
Les cautions solidaires et les coobligés ne peuvent donc pas se prévaloir de l’arrêt du cours des intérêts, ce qui témoigne de la volonté du législateur de faire prévaloir la finalité du cautionnement. 

L’ouverture de la procédure participe de la constatation de la défaillance du débiteur et pour les dettes déjà exigibles
, la caution peut donc être poursuivie. L’article L 621-48 al.2 du Code de commerce prévoit cependant la suspension de toute action contre les cautions personnelles personnes physiques, jusqu’au jugement arrêtant le plan de redressement ou prononçant  la liquidation. Cette faveur, réservée aux seules cautions personnelles personnes physiques, s’explique par une politique législative de prévention
.A contrario, bien que cette solution ne paraît pas justifiée juridiquement, les cautions réelles ne peuvent pas se prévaloir de ces dispositions.
2) L’incidence du plan de redressement
Lorsque la prévention des difficultés a échoué, l’entreprise se trouve ainsi dans l’impossibilité d’honorer son passif exigible avec son actif disponible. Elle est en état de cessation des paiements, ce  qui conduit à la mise en redressement judiciaire de l’entreprise si celle-ci  est encore viable.
 C’est dans le cadre de cette procédure que les créanciers antérieurs au jugement d’ouverture vont être sollicités pour consentir des sacrifices dans l’espoir de permettre le  redressement
de l’entreprise. Au nombre de ces remises figurent des mesures de remises de dettes et délais.

La question qui s’est posée était de savoir si les  remises  contenues dans le plan de redressement sont de nature conventionnelle  et si elles profitent aux codébiteurs et à la caution. 
Dans un arrêt du 17 novembre 1992
, les juges ont considéré, que les remises consenties dans le cadre d’un  plan de redressement, participent de la nature judiciaire du plan de continuation. Malgré leur caractère volontaire, elles ne constituent pas des remises de dettes au sens de l’article 1287 du Code civil.

La cessation de paiement et l’ouverture de la procédure collective emportent constatation de la défaillance du débiteur, contre laquelle le créancier entendait être garanti par la caution. Les remises sont des aménagements de cette défaillance, imposé par les circonstances et dans le cadre d’une procédure judiciaire, et non une décharge partielle volontairement consentie par le créancier.

L’art L 621-65 al.2 du Code de commerce prévoit que la caution solidaire et  les coobligés
ne peuvent pas se prévaloir des dispositions prises dans le plan de continuation. De la lettre de l’article L 621-65 al .2 du Code de commerce, on peut déduire à contrario que la caution simple peut profiter des délais et remises
contenus dans le plan. La rareté de ce type de cautionnement réduit la porté de cette faveur, qui n’en pas moins pourvue de toute raison d’être
.

Le maintien de l’engagement de la caution s’explique à la fois par la finalité du cautionnement et par la nature judiciaire des mesures de redressement. Le caractère judiciaire découle directement de l’intervention du juge dans l’élaboration du plan de continuation. 

 Puisque la caution ne peut se prévaloir des dispositions du plan, elle ne peut invoquer la libération du débiteur pour se soustraire à l’exécution de son obligation. La couverture de la défaillance du débiteur prime donc le caractère accessoire du cautionnement. Ceci s’explique également par le fait que la volonté du créancier n’est pas exempte de  pression : à ceux qui n’auront pas consenti à se sacrifier à l’occasion de la préparation du plan, le tribunal est appelé à imposer des délais uniformes de paiement
.  Ainsi, un créancier peut accorder à son débiteur défaillant une remise partielle de dette et demander, en procédant à l’inscription de la totalité de la créance, à la caution solidaire d’en acquitter l’intégralité. 

Toutefois la caution qui s’acquitte de la dette au cours de plan de continuation doit être intégralement et immédiatement désintéressée
, sans que l’on puisse tirer argument de l’opposabilité du plan, car elle dispose d’une créance née pendant ce dernier et donc aucune disposition n’interdit  le recouvrement
.
Cependant M.Simler et M .Delebecque estiment que la caution est également privée de son recours personnel, car les dispositions du plan lui sont opposables
.

L’inopposabilité des remises de dettes et des délais aux coobligés solidaires, lors du plan de redressement, s’explique aussi par la solidarité, qui dans sa fonction de sûreté, devait précisément prémunir le débiteur contre le risque qui s’est réalisé. 

Le même raisonnement se retrouve également en matière de surendettement des particuliers.

B) Les effets dans les procédures civiles
Si en  droit commun  les remises de dette et délais consentis au débiteur profitent aux coobligés, en matière civile il y a deux exceptions à l’effet libératoire, en raison de l’intervention du juge qui impose de telles mesures au créancier.

1) La procédure de rétablissement personnel

La loi du 1er  août 2003 crée une procédure de rétablissement qui concerne le débiteur qui, entrant dans le champ d’application de la procédure de traitement des situations de surendettement, est dans une situation irrémédiablement compromise
. 

Lorsque la recherche d’un accord amiable a échoué, l’article L 332-1du Code de la consommation prévoit un plan de redressement imposé par le juge. Un plan de redressement a une nature judiciaire et participe de la constatation  de la défaillance du débiteur surendetté.
 En raison du caractère autoritaire des mesures (réductions de taux ou réductions du solde restant dû) prescrites par la commission, ces dernières échappent au régime de droit commun de la remise de dette. La caution même simple, dans le silence des textes, qui s’est obligée à pallier cette défaillance ne peut donc bénéficier des délais et remises concédés au débiteur.

Elle ne peut profiter ni du moratoire qui peut être prononcé pour une durée maximum de deux ans lorsque l’insolvabilité du débiteur est constatée par la commission
, ni de la suspension des procédures d’exécution contre le débiteur résultant de l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel
.

Cette solution risque de remettre en cause l’équilibre obtenu 
 : après avoir payer le tout au créancier, la caution pourra théoriquement se retourner contre le débiteur sans que celui-ci ne puisse lui opposer le réduction de sa dette
.Il convient de noter que la règle ainsi affirmée ne se justifie que dans le cadre d’un recours personnel de la caution
 et non dans celui du recours subrogatoire
. La subrogation place la caution dans les droits du créancier .Son recours subrogatoire ne peut donc manquer de comporter les mêmes limites que l’action du créancier lui-même. 

L’article  L.331-7-1 du Code de la consommation prévoit également  que la commission peut recommander, par une décision finale spéciale, l’effacement partiel des créances si le débiteur demeure insolvable à l’expiration du moratoire. Les créances payées au lieu et place du débiteur par une caution ou un coobligé ne peuvent pas faire l’ objet d’effacement
.Sont ici visées les dettes que la caution aura pu être conduite à régler pendant le moratoire.

Le droit positif prévoit que, actionnée par le créancier, la caution paiera l’intégralité de la dette. Il suffira que le titulaire du droit de créance inscrive, malgré la remise, la totalité de la créance. Quant au débiteur, pouvant opposer à la caution la remise consentie, il lui paiera la partie de la créance qui n’aura pas fait l’objet de remise. La caution est tenue plus sévèrement que le débiteur principal et finalement transformée en codébiteur solidaire de ce dernier.

2) Le délai de grâce 

Alors que la survenance de l’échéance du terme de droit oblige le débiteur à s’exécuter, spontanément  ou sous la contrainte du créancier, le juge peut autoriser ce débiteur à différer son paiement jusqu’à une date déterminée, ou à se libérer en divisant le paiement en plusieurs termes, ce qui constitue une dérogation tant au principe de l’indivisibilité de la dette, qu’à celui de la nécessité du paiement à l’échéance. Cette faveur faite au débiteur en difficulté prend la forme d’un  délai de grâce.

Lorsqu’il est prononcé, le délai de grâce suspend l’exécution de la dette. Il s’agit d’un ajournement du paiement qui découle de l’article 1244-1 du Code civil et qui prive le créancier non seulement du droit de recourir à l’exécution forcée, mais suspend de plein droit les procédures d’exécution qui auraient déjà été engagées par ce dernier.

De plus, depuis la loi du 9 juillet 1991 le délai de grâce, au sens traditionnel, ne constitue plus qu’une des mesures de grâce qui peuvent être octroyées. Désormais, le juge peut aussi réduire le montant de la dette. Cette solution est directement inspirée de la loi du 31 décembre 1989 relative au surendettement.

Cette réduction du montant de la dette s’opère soit par une baisse de taux d’intérêt, soit par l’imputation des paiements sur le capital.

Cette loi élargit considérablement les pouvoirs du juge de droit commun, qui sont proches  de ceux dont est investi le juge de surendettement.

Le délai étant ici imposé au créancier par le juge, les cautions et les codébiteurs  ne peuvent pas s’en prévaloir. En effet, le sursis obtenue par le débiteur réalise le risque contre lequel le créancier a entendu se prémunir et que la caution a assumé. La caution peut de ce fait être poursuivie.

BIBLIOGRAPHIE

Manuels

· M. CABRILLAC, C. MOULY, Droit des sûretés, 6ème édition, 2002
· J. CARBONIER, Droit civil, Tome I, Quadrige, PUF, 2004
· S. GJIDARA, L’endettement et le droit privé, L.G.D.J, 1999
· C. LARROUMET, Droit civil : les sûretés personnelles, Tome VII, Economica, 1997
· E. LE CORRE-BROLY, Droit des entreprises en difficultés, Armand Colin, 2001
· F. PEROCHON, R. BONHOMME, Entreprises en difficulté, instruments de crédit et de paiement, L.G.D.J, 5ème édition, 2001
· C. SAINT-ALARY-HOUIN, Entreprises en difficultés, Montchrestien, 2001
· P. SIMLER, P. DELEBECQUE, Droit civil, Les sûretés, la publicité foncière, Précis Dalloz, 3ème édition, 2000
· P. SIMLER, Cautionnement et garanties autonomes, Litec, 2ème édition, 1991
· F. TERRE, P.SIMLER, Y.LEQUETTE, Droit civil, Les obligations, Précis Dalloz, 8ème édition, 2002
Articles

· P.ANCEL, Droit au recouvrement ou droit de ne pas payer ses dettes, Droit et Patrimoine, n°60, mai 1998, p.88
· L.AYNES, La réforme du cautionnement par la loi Dutreil, Droit et Patrimoine, n°120, novembre 2003, p.28
· J.DEVEZE, Dix ans d’application de la loi du 25 janvier 1985 : quel bilan pour les créanciers ? (le paiement), LPA, 3 septembre 1997, n°106, p.3
· E.DU RUSQUEC, Délai de grâce, Jurisclasseur Procédure n°8, fascicule 520
· N.GERARDIN, Le créancier, la caution et le débiteur surendetté, LPA, 31 mars 2000, n°65, p.5

· D.R.MARTIN, Du moratoire  et du délai de grâce, Revue des huissiers, 1997, p.285
· R.MARTIN, Surendettement des particuliers, Jurisclasseur Procédure n°10, fascicule 2490
· Ph.SIMLER, Remise de dette, art.1282 à 1288 C.Civ, Jurisclasseur Code Civil, Contrats et obligations, fasc.105

· E. NSIE, Les remises de dettes consenties aux débiteurs en difficultés, RPC, 1998, n°2, p.138
· B.OPPETIT, L’endettement et le droit, Mélanges A.Weill, Dalloz 1991, p.295
· Y.PICOD, Remise de dette, Répertoire civil Dalloz, mars 1997
· S.PIEDELIEVRE, Surendettement et cautionnement, Defrénois 2000, n°19, p.1073
· M.H. RENAUT, Les délais de grâce en matière de paiement ou des droits de débiteurs, Revue des huissiers, 1998, p.651
· A.SERIAUX, Réflexions sur les délais de grâce, RTD civ. (4), oct-déc 1993, p.789
· D.VEAUX, P.VEAUX-FOURNERIE, La représentation mutuelle des coobligés, Mélange A.WEILL, Dalloz 1983, p.548

� Article 212 du Code civil.


� Article 2262 du Code Civil.


� Elle concerne les actions en responsabilité civile extracontractuelle (article 2270-1 du Code civil),  les actions en responsabilités contractuelles contre les loueurs d’ouvrage, architectes, entrepreneurs, promoteurs… (Article 2270 du code civil), les obligations entre commerçants (article L110-4 du code de commerce), les actions entre copropriétaires.


� Article 2277 du code civil (créances périodiques).


� Il s’agit des dettes de l’Etat et des personnes morales de droit public ainsi que des créances fiscales.


� Il s’agit des actions en nullité de sociétés (article 1844-14 du code civil), de la réparation des dommages causés ou subis par les élèves dans les établissements d’enseignement supérieurs, des diverses actions en responsabilité ou en nullité prévues pour les sociétés commerciales, de l’action en comblement de passif contre les dirigeants des personnes morales (article L624-3 du Code de commerce), des procédures de redressement fiscal.


� Il s’agit des actions en nullité des actes accomplis par un époux commun en bien en outrepassant ses pouvoirs (article 1427 du code civil), des créances des médecins, chirurgiens, dentistes, pharmaciens (article 2272du code civil) des créances de commerçants pour les marchandises vendues aux particuliers, etc.….


� Il s’agit des actions en révocation des donations pour ingratitude (article 957 du code civil), les actions des huissiers, des maîtres et artisans pour rémunération de leurs prestations (article 2272 A 1er du Code civil), des actions pour avaries, pertes ou retard liées au contrat de transport terrestre,…


� Il s’agit des actions des maîtres pour les leçons données (article 2271 A 1er), des hôteliers et traiteurs, des actions en réparation des dommages causés aux récoltes parle gibier (article L 226-7 du Code rural), de l’endossement d’une lettre de change.


� Il s’agit de l’action en réparation pour diffamation ou injure par voie de presse.


� Il s’agit de la contestation par les copropriétaires absents ou opposants des décisions de l’assemblée générale du syndicat de copropriété.


� Article 1134 du code civil.


� G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, Quadrige, 6ème édition, 2004


� F.TERRE, P.SIMLER ; Y. LEQUETTE, Droit civil, les obligations, Précis Dalloz 7ème édition, 1999


� Articles 1285 et 1287 du code civil


� E. NSIE, Les remises de dettes consenties aux débiteurs en difficultés, RPC, 1998, n°2, p.138


� G.CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, Quadrige, 6ème édition, 2004


� F.TERRE, P.SIMLER, P.DELEBECQUE, Droit civil, les obligations, Précis Dalloz, 7ème édition, 1999


� Loi Neiertz du 31/12/1989, loi sur les entreprises en difficultés du 25/01/1985


� RIPERT, Le droit de ne pas payer ses dettes, DH 1936, p.57


� G. CORNU, Vocebulaire juridique, PUF, Quadrige, 6ème édition 2004


� Modalité d’une obligation à pluralité de débiteurs, ou chacun de ceux-ci est tenu du tout à l’égard du créancier, G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, Quadrige, 6ème édition, 2004


� Se dit de l’obligation plurale dans laquelle chacun des multiples débiteurs ne peut être poursuivi que pour sa part, G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, Quadrige, 6ème édition, 2004


� Marty, Raynaud et Jestaz, Droit civil. Les obligations, t 2, 2eme éd, 1988, n°135 ; Ph.Simler, J.Cl. civ, n°120.


� Baudry-Lacantinerie et Barde ; Marty, Raynaud et Jestaz, précité ; Derrida, Rép.civ.Dalloz, V° indivisibilité n°45.


� Cass. 1er civ. 18 mai 1978 : Bull. civ.I, n°195 ; JCP 1978, éd.G, IV, 218.


� Article 1013 du code civil


� Simler et Delebecque, Les sûretés. La publicité foncière, 2e éd, Précis Dalloz, n°169 ; Ph.Simler, Cautionnement et garanties autonomes, 2e éd, OLitec, n°677.


� Planiol et Ripert n°1312 ; Aubry et Rau §323 et note 22.


� Ph. Simler, op.cit, n° 727.


� Cass.1er civ. 18 mai 1978. Bull.civ.I, n°195.


� Cass. 1er civ.11 juillet 1984 et 26 mai 1994.


� Article 2013 du code civil


� Planiol, Ripert, Savatier, n°1539 ; Cabrillac et Mouly, n°212. Cass.req.28 février 1939, RTD civ. 1939 p 783.


� Cass.com, 5 nov 1971, Bull civ, IV, n°264.


� Dans le sens de l’application de la sanction : Cass. 1er civ. 9 mai 1979, Gaz.Pal.1979, 2, somm.p396. Dans le sens contraire : Cass. 1er civ. 7 juin 1978, Bull civ. I, n° 220, JCP G 1878, IV, 242.


� Article L 611-4 du code de commerce


� J.Calais-Auloy et F Steinmetz, Droit de la consommation, Dalloz 1996, n°471.


� Interdiction de paiement, arrêt du cours des intérêts, des inscriptions et des publicités, interruption des actions en justice et procédures d’exécution.


� Demande en justice destinée à permettre au créancier de faire consacrer son droit par l’autorité judiciaire dans le cadre d’une véritable instance, la déclaration doit obligatoirement, pour produire des effets légaux qui lui sont attachés, être adressée au représentant des créanciers, seule autorité compétente en la matière et émaner du créancier, conformément à l’art 50 al .2 de la loi du 25 janvier 1985.


� Pour être relevé de sa forclusion, le créancier doit, d’une part former une demande en ce sens dans le délai d’un an à dater du jugement d’ouverture et d’autre part le créancier doit établir que « sa défaillance n’est pas due à son fait »


� Cass.com., 17 juillet 1990, D.1990, somm.comm.p.25


� Larroumet, Droit civil, les sûretés personnelles,


� C.Larroumet, Droit civil, tomeI, Quadrige, PUF, 2004


� Cass.com., 17 septembre 2002, D.2002, AJ, p.2800


� art. L 621-48, al.1, C.com.


� L’ouverture de la procédure n’importe pas déchéance du terme.


� Les cautions visées sont principalement les dirigeants des sociétés, qui étaient dissuadés de provoquer l’ouverture d’une procédure de redressement, sachant qu’ils s’exposaient à des poursuites immédiates sur leurs patrimoines personnels fondées sur leur qualité de cautions.


� Etienne NSIE, Les remises de dettes consenties aux débiteurs en difficultés, Revue des procédures collectives n°1998-2, p.138


� Cass.com, 17 nov.1992, D’1993.41, note Vidal


� La doctrine et la jurisprudence se sont surtout prononcées sur le sort des cautions .Mais  les solutions retenues s’appliquent aussi aux codébiteurs solidaires.


� Lienhard, Rev.proc.coll.1988, p.121, I, B.


� Pour certains auteurs (Cabrillac et Mouly), l’erreur est si manifeste que la solution contraire devrait prévaloir, en dépit de la lettre du texte. La jurisprudence ne paraît pas disposée à suivre cette consigne.


Cass.com.27 oct.1998,RJDA 3 /1999,n°336


� Art.L621-76 C.com.


� Pour la partie de la créance ayant fait objet de la remise, la caution solvens ne pourra pas exercer de recours subrogatoire.


� P.Rubellin, Le recours personnel de la caution contre le débiteur en redressement judiciaire, Petites affiches ,21 juin 1995, p.16, n°22


� Ph.Simler, Ph.Delebecque, Les obligations, Dalloz précis, 8 édition, 2002


� artL.330-1, al.3, C.consomm.


� art .L 331-7-1C .consomm.


� art.L 332-6 C.consomm.


� Cass. .civ.26 avril 2000, Bull.civ., n°122 : « les mesures de redressement judiciaire civil imposées par le juge aux créanciers sont sans influence sur les obligations des cautions qui ne peuvent se prévaloir de la réduction de créance dont les mesures font bénéficier le seul débiteur principal ».


� Cass.civ.28 mars 2000, Bull.civ., n°107


� art .2028 C.civ.


� art.2029 C.civ.


� art. L331-7-1al.3 C.consomm.
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